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Agenda..............................

•  Conseil municipal : le 24 juin - 18h

•  Concours de pétanque : le 26 juin - 10h 
   Parc communal

•   Ciné en Plein Air : le 10 juillet à Boissettes

•   Air Legend Aérodrome Melun-Villaroche : 
   les 10 et 12 septembre 

•   Fête champêtre : le 18 septembre  
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Une fois de plus, vous avez fait preuve de solidarité en ce début
d’année. Face au drame pour les populations, provoqué par la
guerre en Ukraine, vous vous êtes mobilisés en donnant 
vêtements, nourriture et produits d’hygiène. C’est, ainsi, plus 
de 20 m3 qui ont été collectés et acheminés à la frontière 
polonaise au profit des réfugiés ukrainiens.

Bravo et merci à tous les donateurs et aux bénévoles venus aider
au tri et à la mise en carton.

Le 7 mars 2022, le Conseil communautaire a voté le projet de
territoire, AMBITION 2030. C’est, pour les 10 années à venir,
la feuille de route de notre Agglo qui fixe nos priorités d’actions.
Mettre en valeur l’axe Seine, assurer la transition écologique, 
faciliter les mobilités, améliorer l’accès à la santé et promouvoir
la sécurité sont les objectifs majeurs dont je vous invite à 
découvrir le détail sur le site de la CAMVS :

(https://www.melunvaldeseine.fr).

En ce milieu d’année 2022, la vie reprend progressivement son
cours normal « post crise sanitaire ».

Le 21 mai, la Mairie a invité les nouveaux habitants de Boissettes
afin de les accueillir et leur faire partager l’histoire et les valeurs
de notre village. Il s’agit de la 1ère réunion publique que nous
avons pu organiser depuis notre élection en mars 2020 (début
de la crise sanitaire... déjà 2 ans) !

Commémoration de la Victoire du 8 mai 1945, élections prési-
dentielles puis législatives, nous avons eu d’autres occasions de
nous retrouver, au 1er semestre, pour des évènements importants
de notre vie démocratique.

Avec le retour des beaux jours, les animations battent leur plein :

Le rassemblement de véhicules insolites et
la traversée de Boissettes par ces équipages
improbables organisés par l’ABSL le 
21 mai, ont permis d’animer notre village
pour le plus grand plaisir des petits…et
des grands. Ne doutons pas qu’il en sera
de même pour le désormais traditionnel
concours de pétanque de l’ABSL ce 26 juin.

Avant de partir en vacances, nous vous attendons nombreux à la
soirée « cinéma en plein air, jazz, pique-nique » du dimanche 
10 juillet, organisée par le conseil municipal de Boissettes 
en collaboration avec la Mairie de Boissise la Bertrand et 
la CAMVS. Entrée gratuite … venez avec votre panier repas …
ou pas… des food trucks seront sur place.

Si vous profitez de ce Journal de Boissettes, vous le devez à 
son équipe rédactionnelle féminine composée de Pascale 
BACQUET, Marie CORNET-VERNET et Oriane PODEVIN
qui le concocte avec passion. C’est une « dream team » d’élues,
avec à sa tête notre conseillère municipale en charge de la com-
munication, Pascale BACQUET, que je tiens ici à remercier pour
son sens de l’organisation et sa rigueur qui nous permettent de
vous informer régulièrement sur la vie de notre village et de notre
Agglo.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, de passer un bel été en 
famille, entre amis mais toujours en paix et en bonne santé.

Nous nous retrouverons à la rentrée pour la fête de Boissettes, 
le dimanche 18 septembre.

A bientôt Thierry SEGURA

Edito
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Interview de Gregory Thibaud  
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Elu depuis mars 2020, vous êtes le troisième adjoint de M le Maire.

« Pouvez-vous vous présenter aux Boissettais ?

Ancien sportif de haut niveau en Karaté, j’ai toujours été dans le sport. J’ai eu une
salle de remise en forme à Melun et maintenant je suis responsable de deux salles de
remise en forme Fitness Park à Bagneux et Massy, bientôt une troisième à Chatenay
Malabry d’ici deux mois.

Papa de deux « monstres » de 4 et 6 ans, Roxane et Romain, je suis installé à 
Boissettes depuis le 11/11/2017 avec Laurène, ma compagne. 

Je suis adjoint à l’urbanisme.

Quelles étaient vos motivations pour vous présenter aux élections municipales ?

Je voulais faire partie du village et prendre part aux décisions concernant son avenir.

Dans mon métier, j’aime aider les gens à préserver leur santé et au sein de la mairie
les aider dans leurs projets.

Pouvez-vous dresser un premier bilan de ces deux années ?

Cette activité municipale demande déjà beaucoup de travail pour apprendre et comprendre les règlements d’urbanisme
mais aussi avec la construction de nouvelles maisons dans le village. Cela fait de nouveaux challenges et il paraît qu’il
ne faut pas rester dans sa zone de confort !!

Les restrictions sanitaires n’avaient pas permis à M le Maire et à l’équipe 
municipale d’organiser une réunion d’accueil des nouveaux habitants. 
C‘est chose faite depuis le samedi 21 mai !!

Après la présentation des membres du conseil municipal et des nouveaux 
Boissettais, Thierry Segura a donné des informations sur la commune 
(situation, vie pratique, équipements, environnement, Agglo…).

Deux fascicules, « Bienvenue à Boissettes » et le document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) ont été 
distribués pour faciliter l’installation des nouveaux Boissettais. Béatrice Lucot, vice-présidente de l’ABSL, est venue présenter 
l’association et ses activités. 

Cette réunion s’est terminée par un moment convivial autour du verre de l’amitié. Cela a été l’occasion de faire connaissance et
d’échanger sur la vie dans le village.

éunion d’accueil 

des 

nouveaux 

habitants 

R

Photos Jean Paul Anglade
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Point sur les finances de la commune

Marie Cornet-Vernet

BILAN  FINANCIER  DE  2021

BUDGET  PRÉVISIONNEL - 2022

Dépenses en Fonctionnement 2021

Investissements de la commune 2021

Recettes en Fonctionnement 2021

Fonctionnement

     Dépenses           Recettes

  262 593,11€    459 517,67 €

Investissement

     Dépenses           Recettes

 131 874,77 €    140 762,19 €

Fonctionnement

     Dépenses           Recettes

 507 603,83 €    507 603,83 €

Investissement

     Dépenses           Recettes

 476 598,10 €    476 598,10 €

Lors de la séance du 18 Mars 2022, le conseil municipal
a voté à l’unanimité le Compte Administratif 2021
qui se voit être positif tant en fonctionnement 
qu’en investissement.

Le conseil municipal a reconduit les taux d’imposition de 2021 pour 2022 et voté le
Budget Prévisionnel 2022 à l’unanimité.
Le budget 2022 a été monté en prenant compte de l’inflation, de la hausse des prix de
l’énergie, des demandes de subventions des associations et du Plan Pluriannuel 
d’Investissement - PPI - de la commune.
Une fois les dépenses de fonctionnement retirées ainsi que le remboursement de 
l’emprunt, il se dégage un autofinancement d’environ 209 000 € pour les futurs 
investissements. A ce montant viendront s’ajouter les subventions demandées par les 
élus en charge des travaux et un emprunt de 90 000 €.

Cette enveloppe budgetaire permettra
de réaliser la rénovation de la cour de
l’Ecole et du local des associations, de
finir les travaux de rénovation de
l’Eglise et de la Mairie, de poursuivre la
modernisation des éclairages publiques
et d’acheter un nouveau tracteur et du
matériel urbain.
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Charges personnel
Indemnités élus
Subventions
118 609 €

Charges générales
137 355 €

Excédents cumulés
147 800 €

Impôts et taxes
269 070 €

Autres charges : 6 629 €
Autres produits : 14 827 €

Dotations et Subventions d’état : 27 820 €

En 2021, les dépenses de fonctionnement ont été inférieures
aux prévisions du budget 2021 grâce à une réduction des
charges générales de la commune et le report sur 2022 de 
certaines dépenses.

Nos recettes de fonctionnement sont constituées des taxes, 
impots et dotations de l’état et du report d’éxcédent de
l’année 2020.

Les recettes d’investissement sont majoritaire-
ment composées par les subventions obtenues.

Avec un montant de 131 874,77 €, les dépenses d’investissement sont 
inférieures aux prévisions du budget 2021 : les travaux de rénovation de
l’église ont été plus longs que prévus et seront payés en 2022, les travaux 
de rénovation de la mairie ont été reportés et réalisés début 2022.

Recettes d'investissement 2021 

((
(

(

(

( ( (

(

((
(

(

(

( ( (

(

((
(

(

(

( ( (

(

((
(

(

(

( ( (

(

((
(

(

(

( ( (

(

((
(

(

(

( ( (

(

GHJ
1BJ ((

(

(

(

( ( (

(

((
(

(

(

( ( (

(

1GJ

HJ

Autofinancement des
investissements

par la 
commune
40 311 €

Subventions
64 323 €

Taxe d’aménagement
33 368 €
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Le chantier de reconstruction du Village d’Enfants a franchi une
nouvelle étape au cours des dernières semaines. Les maisons 
modulaires, destinées à l’accueil temporaire des enfants, ont été
réceptionnées entre le 20 avril et le 9 mai. Elles sont actuellement
en cours de raccordement aux réseaux. L’emménagement des en-
fants et des équipes aura lieu mi-juillet, et sera achevé le 21 juillet.
Le chantier fera ensuite une pause jusque début septembre. Hor-
mis quelques analyses à conduire sur le terrain, sans impact sur
le voisinage, aucune intervention n’est prévue courant août. À
partir de début septembre commencera la phase de désamiantage
et démolition des maisons situées sur la partie Ouest du site. 

Le planning prévisionnel est le suivant :

- Première semaine de septembre : installation du chantier, sur une
semaine environ. Installation de la limite de chantier, protection des
arbres, installation de la base vie.

- Seconde semaine de septembre jusque première semaine de novembre :
phase préparatoire à la démolition (démontage des équipements 
intérieurs, curage, désamiantage des revêtements de sol et conduits
d’eau de pluie, réemploi, évacuation des déchets intérieurs).

- Mi-octobre à fin-novembre : démolition des superstructures et infrastructures des maisons. 

- Première quinzaine de décembre : évacuation des derniers déchets, 
remblaiement et remise en état du terrain. 

En accord avec la Direction des Routes, l’accès chantier sera situé au 72 avenue
du Général de Gaulle. Conformément à l’arrêté municipal N°25/2016, les
horaires de travaux ne pourront excéder les plages horaires suivantes :  
de 8 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 19 h.

Julie Basset Fondation Action Enfance 

Reconstruction du village d’enfants

Le 8 mai, un hommage a été rendu, Place de Verdun. Thierry Segura a commencé cette cérémonie par
ces mots : « Cette commémoration de la victoire du 8 mai 1945 nous renvoie à la guerre qui se déroule à
notre porte, en Ukraine. Elle nous rappelle, également, que la paix n’est jamais acquise, que la liberté, 
la démocratie sont parmi nos biens les plus précieux. Les deux dernières années, nous avons vécu une 
« guerre » sanitaire digne d’une période que l’on croyait révolue. En 2022, nous vivons une guerre terrifiante
d’un autre temps à notre porte qui, elle aussi, jette des millions de personnes (femmes, enfants) sur les routes
d’Europe. 
Souvenons-nous de la victoire du 8 mai 1945, mais gardons à l’esprit que cette paix est fragile. »

Un laurier d’Amérique
acheté pour l’occasion, a
ensuite, été planté à 
l’intersection de la rue des
Sables et de la rue du
Mont aux lièvres.

ommémoration du 8 mai C

Photos Oriane Podevin



Informations communales   

➥ Vie scolaire 

Une année en images... Le Conseil Municipal des Enfants de Boissise et de Boissettes est fier de vous présenter, en images, les
actions que les enfants ont menées ou pérennisées cette année !

Un grand merci au Conseil des Ainés, au Comité des Fêtes, aux nombreux parents d’élèves et aux élus des deux communes qui
les ont accompagnés et guidés dans leurs premières démarches citoyennes.

Stage Escalad’Arbre 

Création d’un village de Noël 

Visite de l’Assemblée Nationale 

Visite du Musée 
de la SNECMA 
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Plantation 
de nouveaux arbustes 
dans le parc des Vives Eaux 

Mais aussi de nombreux ateliers écocitoyens :
jardinage bio, tri des déchets, compostage, 
pyrogravure, minéralogie... 

Et les Olympiades du 22 mai.
Encore bravo à tous, petits et grands 
pour cette magnifique journée !!

➡ Retrouvez plus de photos sur boissettes.fr
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Informations communales   

➥ Action sociale

La mairie de Boissettes verse une subvention à l’Association de Soins et 
Services à Domicile de la Région Melunaise ( ASSADRM). Cela permet
aux bénéficiaires d’obtenir une réduction sur le tarif horaire.

En complément des soins à la personne, cette association propose également
des services diversifiés : aide pour vos déplacements 7jours /7, petits travaux
pour bricolage, petit jardinage, entretien de sépultures, surveillance de votre
domicile, garde de vos animaux de compagnie ou arrosage des plantes lors
de vos absences.

Vous pouvez bénéficier d’avantages financiers : 50% déductibles des impôts,
CESU, chèques « Sortir +. »

Les élues en charge de l’action sociale restent à votre disposition. 

Contactez la mairie en cas de besoin au 01 64 37 83 05.

Comme annoncé dans le programme du
mandat 2020-2026 de l’équipe munici-
pale, les chemins communaux oubliés 
seront réouverts. 

Philippe Barrault et Philippe Gras ont
commencé en débroussaillant le chemin
qui descend des Uzelles au chemin 
des Praillons. Il a été nettoyé, sécurisé.
Des escaliers ont été installés pour faciliter
vos promenades. 

Photo Marie Cornet-Vernet

nvironnement E

Chaque été, des séances « ciné en plein air » sont organi-
sées par la CAMVS. Cette année, il y a treize soirées 
prévues avec la participation de quatorze communes 
de l’AGGLO. 

Les mairies de Boissise la Bertrand et Boissettes s’asso-
cient pour vous en proposer une. Le 10 juillet, cette manifestation se 
déroulera dans le parc d’une propriété située dans Boissettes, au 15 rue
Brouard. Nous remercions très chaleureusement les propriétaires qui ont
l’extrême gentillesse de prêter ce lieu d’exception. 

Le thème choisi, pour l’édition 2022, est « Un air de vacances » illustré par
le film « La Gloire de mon père » d’Yves Robert. Une ambiance musicale,
la présence d’un food- truck et d’un glacier
vous permettront de passer un agréable 
moment en famille ou entre amis. 

Vous pouvez, également, apporter votre
pique-nique. 

L’accueil du public aura lieu à partir de 19h30
et la projection du film à 22h15.     Venez nom-
breux pour ce moment fort de la vie estivale
de l’Agglo. 

En cas de météo défavorable, le lieu de repli
sera la Salle L’Ecole avec une projection à
20h30.

➥ Vie culturelle 

Brève...

Cinéma
Plein air

Afin d’en faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité réduite, la
boite aux lettres de la Place de 
Verdun a été déplacée. 

Pour tout renseignement complémentaire : 
Tél : 01 64 38 47 17 ou Mail : contact@assadrm.com
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Histoire de Boissettes

« Une partie du territoire de Boissettes est traversée par 
l’embranchement, de Melun à Boissettes par le Mée, du chemin
de grande communication N° 39, de Montereau à Saint Assise
longueur classée sur la commune : 1648m.

La commune possède en outre deux chemins vicinaux 
ordinaires, à savoir :

1° Le chemin N° 2 de Boissettes à Boissise la Bertrand : 
longueur classée : 1085m

2° Le chemin N° 4, dit de Praillons de Boissettes à Melun par
la Seine : longueur classée : 1851m

Les autres voies de communication sont des chemins ruraux et
des sentiers, servant à établir la circulation dans toutes les 
parties du territoire et sont destinées à l’exploitation des terres,
des vignes, des bois, etc... Les principales essences de bois que
l’on rencontre sont : le chêne, le hêtre, le charme, le sapin, 
le peuplier, l’orme, l’acacia et le sauvageon. »

En 1888, les habitants de Boissettes pouvaient extraire des
matériaux pour leur propre usage en bord de Seine. Après
la deuxième guerre mondiale, c’est une véritable carrière,
comprenant aussi des terrains de Boissise la Bertrand qui
s’est ouverte en bord de Seine. 

C’est à cette occasion qu’un « arrangement » avec l’opéra-
teur de la carrière, la rue du Mont aux Lièvres a été créé en
supprimant le chemin allant sur Boissise. 

On peut supposer que le chemin N°2 de 1888 correspon-
dant à la continuité de la rue Brouard, presque parallèle à
la Seine, allait directement à Boissise la Bertrand au niveau
de la résidence Malka.

NB : le choix du nom « rue du Mont aux lièvres », reprend
celui du bois tout proche.

Xavier Daras

Boissettes en 1888 :
Les voies de communication 

Episode 3 de la monographie (extraits ; côte 30Z32 ; Archives départementales de Seine et Marne)
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Partenaires territoriaux  

➥Que fait l’AGGLO pour vous ? 

Afin d’apporter son soutien à l’Ukraine, 
plusieurs villes de la CAMVS ont organisé des
collectes. Boissettes s’est engagé dans cette 
initiative en faisant appel aux dons. 

Les élues, en charge de l’action sociale, ont
tenu des permanences. On peut
dire qu’un réel élan de solidarité
a eu lieu. 

Les habitants de Boissettes ont
répondu présents et se sont 
mobilisés en apportant des 
vêtements, des manteaux, des parkas, des produits d’hygiène, du matériel médical
(compresses, coton, sparadrap... ) et de l’alimentation. 

Un couple de Boissettais a acheté des cartons pour conditionner les dons. Des 
habitants ont donné de leur temps pour aider au tri et à la mise en cartons. 

Tout le fruit de cette collecte a été transporté jusqu’au pôle aéronautique de Villaroche
où un hangar avait été mis à disposition. 

La société JPBSystème a ensuite, assuré le transport jusqu’à la frontière polono-
ukrainienne.

Le 7 mars, lors du Conseil communautaire, les élus ont voté une aide financière de
10 000 euros en faveur du peuple ukrainien.

RGENCE

KRAINEU

Passion
S
Photos :  Philippe Barrault. Thierry Segura

p
o
r
t

Comme chaque été, du 11 juillet au 26 aout, le dispositif Sport Passion permettra aux 6-17 ans de profiter de
stages sportifs. Ils pourront découvrir de nouvelles activités. 

En fonction de leur âge, ils seront accueillis sur trois sites : Boissise-le-Roi, Melun ou Montereau-sur-le-Jard.

Ce dispositif propose des services annexes tels que le déjeuner, la garderie et le transport. 

Les inscriptions sont ouvertes depuis le 16 mai pour les habitants de l’Agglo et pour tous depuis le 7 juin.

• Une pré-inscription est obligatoire au 01 64 79 25 41.

➡ Pour plus d’informations : sportpassion.melunvaldeseine.fr
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Patrimoine de Boissettes

Pourquoi « IIII » (4 barres) et non « IV » en chiffres
romains sur le cadran de l’horloge de Boissettes ?  

Cette notation est justifiée d’un point de vue historique, pratique et esthétique comme pour tous les cadrans
d’horloges utilisant l’écriture latine. C’est au début du XVe siècle que le son des cloches pour les heures est
complété par une lecture visuelle avec le cadran grâce au mécanisme associé à l’horloge.

Historiquement, les romains ont utilisé cette notation de quatre barres jusqu’au IIIème/IVème siècle avant
d’adopter le « IV ». Ce qui n’a pas été repris dans les premiers cadrans d’horloge.

La notation « IIII » évite de confondre le « IV » et le « VI » car la présence du « IV » peut porter une confusion
par rapport au « VI » et créer un déséquilibre de symétrie entre la gauche et la droite. Cette notation a été
jugée plus pratique car ces chiffres sont écrits presqu’à l’envers sur les cadrans.

Enfin, cette écriture permet un équilibre graphique harmonieux entre les parties droite et gauche du cadran
de l’horloge. On notera que le nom de l’horloger est très souvent gravé sur le cadran. Pour Boissettes, c’est
Paul Garnier, célèbre horloger parisien qui porte le même prénom que son ancêtre horloger du roi Louis-
Philippe.

Par ailleurs au sujet des chiffres romains, le musée Carnavalet supprime les chiffres romains de ses cartels 
explicatifs... Depuis plusieurs années déjà, le musée du Louvre utilise lui aussi les chiffres arabes en supplément
des chiffres romains pour une meilleure compréhension des informations. 

Au Musée d’histoire de la Ville de Paris « On peut apercevoir des Louis 15 et des Henri 4 – ce qui pique un peu
les yeux » (source : le journal des arts du 7 avril 2022.)

Faudra-t-il aussi modifier le cadran de l’horloge de Boissettes ?

Xavier Daras
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Informations utiles  

Le Ministère de l’Intérieur lance un nouvel outil numé-
rique destiné à améliorer la sécurité au quotidien. 

Cette application mobile s’adresse au grand public. En
regroupant les services de police et de gendarmerie de
Seine et Marne, elle est disponible gratuitement sur les
plateformes habituelles de téléchargement. 

Elle a pour objectif d’accompagner les usagers vers la solution la plus adaptée
à leurs besoins. Elle permet d’être assisté par un gendarme ou un policier à
toute heure de la journée. 

Les utilisateurs trouveront de nombreux services : préplainte, signalement
en ligne, conseils sur différentes thématiques. Une cartographie des points
d’accueil vous est présentée, regroupant les adresses, numéros de téléphone
et horaires d’ouverture. 

Vous avez la possibilité de prendre rendez-vous directement depuis cette 
application. 

Depuis le 15 mars, la plateforme THESEE, pour un traitement harmonisé
des enquêtes et signalements pour les e-escroqueries, est disponible et 
permet de déposer une plainte en ligne. D’ici la fin de l’année, le service 
« Visio -plainte », dispositif de prise de plainte en visioconférence, devrait
être opérationnel.

➥ L’Application « Ma sécurité »   

➥ Les tarifs du cimetière :

Vous êtes victime d’un vol, 
d’une escroquerie, de violences ?

Lors du Conseil municipal du 25 avril 2022, une
délibération, votée à l’unanimité, a fixé les tarifs
des concessions funéraires de Boissettes :

En cas d’urgence il faut, néanmoins, continuer à composer le 17

                              30 ans           50 ans

Caveaux                  350 €              550 €

Colombarium         250 €              450 €

Cavurnes                250 €              450 €
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Vie associative  

... Et quels véhicules en ce samedi 
21 mai ensoleillé !

En convoi se succèdent deux 
remorques fleuries et tractées par 
Bernard et Philippe, le camion solo 
customisé manœuvré par Cyrille et 
Patrick, la MG B année 70 de Jean-
Pierre, la Chevrolet Camaro d’Eddy, 
la Dodge Challenger de David, la Jeep
de Philippe et la Donkervoort d’Éric.

Les nombreux passagers se pressent au 
départ, devant la mairie, pour un 
circuit qui va des Varennes aux Uzelles
en passant par les bords de Seine et 
qui recueille tout le long du parcours
applaudissements et encouragements
amicaux.

À l’arrivée, un stand propose boissons
et pâtisseries maison pour étancher la
soif des uns et satisfaire la gourmandise
des autres.

Tout l’après-midi, les tours se succè-
dent et permettent de changer de 
véhicules si on le souhaite : les enfants
sont particulièrement attirés par la 
cabine du camion, la Jeep et les chars
fleuris. Les dames préfèrent les cabrio-
lets et autres coupés sport.

Pour l’ABSL, organisatrice de cette 
manifestation, c’est une première réussie.

À refaire ?

Franceline Adt-Guilbert, 
Secrétaire de l’ABSL.

Mémorable 
traversée 

de 
Boissettes 

en 
véhicules 
insolites

➥ ABSL

Photos : 
François HUE et Jean Paul Anglade

Photos : 
Hervé Biseuil

Guide des professionnels

Vous cherchez une chambre pour loger vos invités
à l’occasion d’un mariage, d’un anniversaire 
ou de toute autre festivité ?... la solution existe 
dorénavant à Boissettes.

Un habitant propose une chambre d’hôte au cœur
du village.

« Sous les toits de Boissettes : 

Dans le cadre privilégié d’une longère fin XIXème,
dans le calme d’un environnement bucolique et 
verdoyant, deux chambres confortables au décor 
raffiné, refaites à neuf avec grande fenêtre de toit 
et store occultant. Petit déjeuner de produits bio et
artisanaux compris. »

Pour plus d’informations et réservation :

https://www.airbnb.fr ; Sous les toits de Boissettes.

Avec le printemps, fêtons la naissance, à Boissettes, 

de six oisons dans une famille de bernaches du Canada. 

Xavier Daras

Bloc-Notes


